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TITRE I. DEFINITION DU P.P.R. 

1.1. Réglementation 

Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été institués par la loi n°87-
565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la 
prévention des risques majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l'environnement. Leur contenu et leur procédure d'élaboration ont 
été définis par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1 995. Ces dispositions ont été intégrées dans le 
livre V, titre VI du code de l'environnement 

Les assurés exposés à un risque ont à respecter certaines règles de prescriptions fixées par les 
PPR, leur non-respect pouvant entraîner une suspension de la garantie-dommages ou une 
atténuation de ses effets (augmentation de la franchise). 

Les PPR sont établis par l'Etat et ont valeur de servitude d'utilité publique. Ils sont opposables à 
tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol. Les documents d'urbanisme doivent respecter leurs 
dispositions. 

Ils traduisent l'exposition aux risques de la commune dans l'état actuel et sont susceptibles d'être 
modifiés si cette exposition devait être sensiblement modifiée à la suite de travaux de prévention 
de grande envergure. 

Les PPR ont pour objectif une meilleure protection des personnes et des biens et une limitation du 
coût pour la collectivité de l'indemnisation systématique des dégâts engendrés par les 
phénomènes. 

I.2. Objet du PPR 

L'article L.562-1 du code de l'environnement précise que les PPR ont pour objet en tant que de 
besoin : 

1°De délimiter les zones exposées aux risques, d i tes "zones de danger", en tenant compte de la 
nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, 
dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans 
lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones, dites "zones de précauti on", qui ne sont pas directement exposées aux 
risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques 
ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles 
que prévues au 1°; 

3°De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, 
dans les zones mentionnées au 1°et au 2° par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1°et au 2° les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. » 

Le PPR incendie de forêt de Cannes délimite des zones de danger, des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde et des mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages existants à la date de l'approbation du plan 
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1.3. La procédure d'élaboration du PPR incendies de forêts 

Elle comprend plusieurs phases : 

le préfet a prescrit par arrêté du 29 novembre 1994 l'établissement du PPR ; 

le projet PPR est élaboré en concertation avec : 

la commune de Cannes, 

- le Conseil Général des Alpes-Maritimes 

le Conseil Régional de Provence Alpes Côte d'Azur, 

- le SDIS des Alpes-Maritimes, 

- le Syndicat Intercommunal des Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne 
et du Loup (SICASIL) : 

Le Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents (S.I.S.A.) : 

Le Syndicat Intercommunal pour la Protection contre les Inondations de la Frayère et 
de la Roquebillière (S.I.F.R.O.) : 

Le Syndicat Intercommunal pour la Protection du Littoral Ouest contre la Pollution 
(S.I.P.L.O.P.) : 

- Le Syndicat Intercommunal des Transports Publics de Cannes, Le Cannet, 
Mandelieu-La Napoule (S.I.T.P.) : 

le Syndicat Mixte de Coopération Intercommunale pour la Valorisation des Déchets 
du secteur Cannes-Grasse (S.I.V.A.D.E.S.) : 

- le Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Bassin Cannois (S.I.A.B.C.) : 

le Syndicat Mixte Economique Départemental Sophia Alpes-Maritimes (S.A.M.) : 

le Syndicat d'Aménagement et d'Amélioration Télé-Radiophonique de la Région 
Cannes-Antibes 

- le Syndicat Mixte chargé du S.CO.T. de l'Ouest des Alpes-Maritimes 

le projet de PPR est soumis à l'avis : 

du conseil municipal de la commune de Cannes 

- de l'organe délibérant du Conseil Général des Alpes-Maritimes 

- de l'organe délibérant du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d'Azur, 

- du Syndicat Mixte chargé du S.CO.T. de l'Ouest des Alpes-Maritimes 

de la Chambre d'Agriculture et du Centre Régional de la Propriété Forestière pour les 
dispositions concernant les terrains agricoles ou forestiers, 

- du SDIS des Alpes-Maritimes, 

le même projet est soumis à enquête publique par Arrêté Préfectoral ; 

le Maire de la commune est entendu par le commissaire enquêteur ; 

- le PPR est approuvé par Arrêté Préfectoral ; 

le PPR est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité de l'acte 
l'ayant approuvé. 

Le PPR vaut servitude d'utilité publique. 
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A CE TITRE, IL DOIT ÊTRE ANNEXÉ AU PLAN LOCAL D'URBANISME (ARTICLE L. 126-1 DU CODE DE L'URBANISME) 
ET LES ZONES DE RISQUES NATURELS DOIVENT APPARAÎTRE DANS LES DOCUMENTS GRAPHIQUES DE CE PLAN 
LOCAL D'URBANISME (ARTICLE R-123-18 2°DU CODE DE L'URBANISME). 

1.4. L'aire d'étude et le contenu du PPR incendies de forêts 

LE PÉRIMÈTRE ÉTUDIÉ ENGLOBE L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE. 

LE DOSSIER DU PPR COMPREND : 
- LE PRÉSENT RAPPORT DE PRÉSENTATION, 
- UN RÈGLEMENT, 
- UN PLAN DE ZONAGE SUR UN FOND CADASTRAL 
- UNE CARTE DE L'ALÉA D'INCENDIES DE FORÊT, 
- UNE CARTE DES ENJEUX D'ÉQUIPEMENTS : VOIRIE 
- UNE CARTE DES ENJEUX D'ÉQUIPEMENTS : HABITAT 
- UNE CARTE DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS ET DES TRAVAUX À RÉALISER. 
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TITRE II. PRESENTATION DU SITE 

I I . l . L e site et son env i ronnement 

La zone d'étude est constituée par le territoire communal de Cannes et ses abords 
immédiats. 
D'une superficie de 2103 hectares (Iles de Lérins comprises), le territoire continental est limité : 
- Au Sud par la mer 

- A l'Est par la commune de Vallauris, 

- A l'Ouest par la commune de Mandelieu, 

- Au Nord par la commune du Cannet, 

11.1.1 - Le milieu naturel 

Situation géographique 

La commune de Cannes couvre une superficie de 2103 ha (Iles comprises). 
Elle borde la mer sur plus de 8 kilomètres dans sa partie Sud et s'étend vers le Nord en direction 
du Cannet sur 3 kilomètres. 
La cuvette du centre ville constituée par l'axe du Boulevard Carnot est bordée à l'Ouest par une 
ligne de crête irrégulière constituée du Nord au Sud par le plateau de l'Aubarède, le massif de la 
Croix des Gardes et le Suquet tandis qu'à l'Est on rencontre les collines du Cannet, le Pézou, le 
Col Saint Antoine, la Californie et la pointe de la Croisette. 
La partie la plus à l'Ouest de la commune est constituée par la vallée de la Siagne. 

Le milieu physigue 

La zone la moins urbanisée et donc la plus exposée aux incendies de forêts constituée par trois 
massifs boisés : la Croix des Gardes, Super Cannes et l'Ile Ste Marguerite. 

- Massif de la Croix des Gardes 
Le Massif comprend deux parties bien distinctes : 

• un versant Sud, à forte pente et très urbanisé 
• un plateau et un versant Nord, peu bâti, à pente moyenne mais délimité à 
l'Ouest par le vallon de Roquebillière aux pentes abruptes. 

Hormis ce dernier vallon, on trouve 3 vallons de moindre importance dans le Sud du massif (Font 
de Veyre, Pierre Longue et Vallon provençal). 
Trois crêtes se détachent du massif au Sud et à l'Ouest : 

• Belvédère de la Croix des Gardes (165 m) 
• La Colline des Pins Parasols (150 m) 
• Le Rocher de Roquebillière (125 m) 

- Massif de Super Cannes 
Le Massif de Super Cannes présente aussi un versant Sud pentu et urbanisé sauf à mi versant où 
la pente, très forte, a permis la conservation d'une bande boisée constituée de mimosa et 
d'eucalyptus. 
Le haut du versant à faible pente est densément bâti, l'urbanisation n'ayant laissé que des petits 
lambeaux de forêts. 

- L'Ile Ste Marguerite. 
Le relief présente des pentes faibles à nulles. L'Ile est totalement boisée. La zone urbanisée est 
une fine zone côtière entre l'étang du Batèguier et le Fort Ste Marguerite au Nord Est de l'île 
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Géologie et hydrologie 

- Massif de la Croix des Gardes 
Ce massif cristallin est formé de gneiss leptyniques roses auxquels on attribue une origine 
volcanique. Ces formations rappellent les formations ryolitiques de l'Estérel. 
La dégradation du gneiss donne naissance à des sols fertiles sous forme d'arène argileuse. 
Seul le vallon de Roquebillière est vraiment actif. 

- Massif de Super Cannes 
Le massif est constitué au Sud du Col Saint Antoine par la même formation géologique que le 
Massif de la Croix des Gardes. 
Au Nord du col, on rencontre des formations sédimentaires constituées de dolomies, calcaires et 
marnes qui donnent des sols plus secs et plus superficiels. 

Voies de communication 

- Le Massif de la Croix des Gardes est bien desservi dans sa partie Sud (zones 
urbanisées) par des routes sinueuses mais bitumées tandis que le haut du versant est parcouru 
par un réseau moins dense composé essentiellement par des pistes non revêtues dont certaines 
sont sans issue. 

- Le Massif de Super Cannes est parcouru de toute part de routes très sinueuses. 

Quelques axes importants ont un gabarit suffisant pour circuler aisément : 

- Boulevard de Super Cannes 

- Boulevard de l'Observatoire 
- Boulevard de Beausoleil 
- Avenue de Vallauris 
- Avenue Fiésols 
- Boulevard Lacour 

Les autres voies sont en général très étroites et posent des problèmes pour l'accès des véhicules 
de lutte contre les incendies. 

- L'île St Marguerite est bien desservie par des pistes forestières larges qui permettent une 
circulation facile des véhicules de lutte contre l'incendie présents sur l'île. En cas d'incendie, le 
transfert de véhicules supplémentaires est très difficile du fait de l'insularité (transport par barges). 
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1 1 . 1 . 2 - V é g é t a t i o n 

Les résultats de l'Inventaire Forestier National, dont le dernier passage dans le 
département remonte à 1996, permettent de détailler (avec une précision au 1/25 OOOème) la 
composition forestière du territoire communal. 

Tvoe forestier 
(selon IFN) 

— — — 1 

Peuplement 
Superficie de 
CANNES(ha) 

hors îles 

Superficie des 
îles 

1- FEUILLUS 

TOTAL 

* Autres feuillus 18.048 1- FEUILLUS 

TOTAL 

* Autres feuillus 

18.048 

2- RESINEUX 

TOTAL 

* Futaie de pins (Alep et/ou 
maritime) 
* Autres futaies de pins ou de 
cèdres 

33.501 

35.106 

202.413 2- RESINEUX 

TOTAL 

* Futaie de pins (Alep et/ou 
maritime) 
* Autres futaies de pins ou de 
cèdres 

68.606 202.413 

3- GARRIGUE 

TOTAL 

* Garrigues à chênes 
sempervirents 
* Garrigues à résineux 

63.623 

15.630 

3- GARRIGUE 

TOTAL 

* Garrigues à chênes 
sempervirents 
* Garrigues à résineux 

79.253 

4- LANDES - FRICHES 

TOTAL 

4- LANDES - FRICHES 

TOTAL 0 0 
TOTAL 

COMBUSTIBLE 

1 + 2 + 3 + 4 1 6 5 . 9 0 7 2 0 2 . 4 1 3 

- HORS THEME 

TOTAL 

* Zones agricoles ou urbanisées 1700.361 33.950 - HORS THEME 

TOTAL 

* Zones agricoles ou urbanisées 

1 700.361 33.950^ 
TOTAL G E N E R A L 1 + 2 + 3 + 4 + 5 1 8 6 6 . 2 6 8 2 3 6 . 3 6 3 

Les formations potentiellement combustibles recouvrent donc 368 ha soit 17% du territoire 
communal. 

11.1.3 - L e s d i s p o s i t i o n s d e p r é v e n t i o n d e s i n c e n d i e s 

La protection contre les incendies de forêts comporte un ensemble d'actions visant à prévenir les 
éclosions, à limiter la progression du feu tout en facilitant l'intervention des secours : 

- par la mise en place d'un réseau de surveillance (vigies, postes de guet,...), d'alerte et 
d'interventions, 

- par la création d'un réseau de pistes pourvues d'une bande débroussaillée conséquente 
permettant un accès rapide et sécurisé pour les engins de lutte au lieu de l'incendie, 

- par la mise en place de points d'eau assurant la réalimentation des véhicules de lutte, 
- par rétablissement de coupures stratégiques permettant d'établir des lignes de lutte 

contre les grands feux. 

L'activité agricole peut également pour certaines valorisation et modes de culture contribuer à la 
gestion de vastes espaces soumis aux risques d'incendie de forêts. 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la végétation facilement combustible par 
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DÉBROUSSAILLEMENT, DE DISPOSER D'EAU EN QUANTITÉ ET PRESSION SUFFISANTES ET DE POUVOIR CIRCULER 
SANS RISQUE SUR LES VOIES D'ACCÈS 

11.2. L'aléa 

11.2.1 - Méthodologie 

L'IDENTIFICATION ET LA CARACTÉRISATION DE L'ALÉA FEU DE FORÊTS SUR LA COMMUNE DE CANNES ONT ÉTÉ 
MENÉES PAR L'AGENCE DÉPARTEMENTALE DE L'OFFICE NATIONAL DES FORÊTS DES ALPES-MARITIMES. 

LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE EST LA SUIVANTE : 

* RECHERCHE HISTORIQUE CONCERNANT LES ÉVÉNEMENTS SURVENUS DANS LE PASSÉ, LEURS EFFETS ET 
LEURS ÉVENTUELS TRAITEMENTS, 

* DÉTERMINATION DE L'ALÉA FEUX DE FORÊTS. 

11.2.2 - Recherche historique 

DEPUIS 1929, DATE DE LA MISE EN PLACE DE FICHIERS DE SUIVI DES FEUX DANS LES ALPES-
MARITIMES, LES INCENDIES RECENSÉS SUR LA COMMUNE DE CANNES ONT DÉTRUIT 228 HA DE FORÊT, CE QUI 
REPRÉSENTE UNE MOYENNE D'ENVIRON 7,8 HA/AN/1000 HA BOISÉS. 

CE CHIFFRE EST SENSIBLEMENT À LA MOYENNE DÉPARTEMENTALE POUR LA MÊME PÉRIODE. 

CANNES ALPES-MARITIMES 
NOMBRE DE FEUX (1929 - 2007) 130 10510 
SURFACE DÉTRUITE (1929 - 2007) 228 HA 168 048 HA 
SURFACE COMBUSTIBLE BOISÉE 368 HA 349 596 HA 
SUPERFICIE MOYENNE ANNUELLE DÉTRUITE DE 1929 À 
2003 POUR 1000 HA BOISÉS 

7,8 HA/AN/1000 HA 6,2 HA/AN/1000 HA 

NOMBRE DE FEUX DE 1977 À 2007 108 7 7407 
SUPERFICIE DÉTRUITE (1977 - 2007) 73 HA 63 062 HA 
SUPERFICIE MOYENNE ANNUELLE DÉTRUITE DE 1977 À 2007 
POUR 1000 HA BOISÉS 

6,6 HA/AN/1000 HA 6 HA/AN/1000 HA 

L'INFLUENCE CONJUGUÉE DU CLIMAT ET DE LA VÉGÉTATION CRÉE LES CONDITIONS PROPICES À 
L'APPARITION ET AU DÉVELOPPEMENT DE GRANDS INCENDIES. L'URBANISATION DIFFUSE CONSTITUE UN FACTEUR 
AGGRAVANT ET ACCROÎT LES CONSÉQUENCES DES SINISTRES. 

L'ANALYSE SPATIALE DES FEUX MONTRE QU'ILS ONT FRAPPÉ PRINCIPALEMENT LES ZONES DE CONTACT ENTRE 
MILIEU URBAIN ET ESPACES NATURELS. LES ESPACES FORTEMENT URBANISÉS CONNAISSENT PEU DE SINISTRES 
ET CEUX-CI RESTENT DE FAIBLE AMPLEUR. LA SURFACE MOYENNE PARCOURUE PAR FEU EST RELATIVEMENT PLUS 
IMPORTANTE EN TERRAIN NATUREL QU'EN ZONE URBAINE ; CECI S'EXPLIQUE PAR L'IMPORTANCE DE LA BIOMASSE 
VÉGÉTALE, LA DIFFICULTÉ D'ACHEMINEMENT DES SECOURS ET LE DEGRÉ DE VIGILANCE MOINS MARQUÉ QU'EN 
ZONE URBAINE. 

CES CHIFFRES DÉMONTRENT L'IMPORTANCE D'UNE URBANISATION GROUPÉE POUR LA MAÎTRISE DU RISQUE 
D'INCENDIE ET LES PROBLÈMES QUI SE POSENT À L'INTERFACE ZONE URBAINE - ESPACES NATURELS. 

LA COMMUNE DE CANNES N'A ÉTÉ AFFECTÉE PAR DES INCENDIES DE TAILLE SUPÉRIEURE À 10 HA DEPUIS 
1929 QUE SUR LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES, VÉRITABLE "POUMON VERT" DE LA COMMUNE : 

- LE 8 AOÛT 1929 : 12 HA PARCOURUS SUR LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES ; 

- LE 15 JUILLET 1957 : 33 HA PARCOURUS SUR LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES ; 

- LE 23 AOÛT 1969: 88 HA PARCOURUS DANS LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES SUR LES 
COMMUNES DE LE CANNET ET DE CANNES, DONT 78 HA POUR CETTE SEULE DERNIÈRE ; 

- LE 24 SEPTEMBRE 1990 : 24 HA PARCOURUS SUR LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES ; 
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- LE 16 SEPTEMBRE 1993 : 12 HA PARCOURUS SUR LE MASSIF DE LA CROIX DES GARDES. 

11.2.3 - Détermination de l'aléa 

L'ALÉA EST ÉVALUÉ À PARTIR D'UNE CONNAISSANCE APPROCHÉE STATISTIQUEMENT DES CONDITIONS D'ÉCLOSION, 
ET SURTOUT DE PROPAGATION DES FEUX DE FORÊTS, TRADUISANT ESSENTIELLEMENT LE RISQUE SUBI PAR UNE 
PARCELLE SI CELLE CI EST TOUCHÉE PAR UN INCENDIE DE FORÊT. 

DES PARAMÈTRES DE PONDÉRATION PEUVENT ÊTRE INTRODUITS DANS LE CALCUL POUR INTÉGRER DE MANIÈRE 
PLUS IMPORTANTE LA POSITION DE LA PARCELLE DANS LE MASSIF ET AUSSI LE RISQUE QUE LA PARCELLE FERAIT 
COURIR AU RESTE DU MASSIF FORESTIER EN CAS DE DÉPART D'UN INCENDIE À L'INTÉRIEUR DE SON PÉRIMÈTRE 
(RISQUE INDUIT). 

LES FACTEURS PRIS EN COMPTE POUR ÉVALUER L'ALÉA SONT CEUX QUI SONT COMME LES PLUS INFLUENTS SUR LES 
CONDITIONS DE PROPAGATION DES INCENDIES. 

IL S'AGIT : 
- DE LA COMBUSTIBILITÉ DE LA VÉGÉTATION ET DE SA BIOMASSE, 
- DE LA PENTE DU TERRAIN, 
- DU VENT, 
- DE L'ENSOLEILLEMENT. 

A PARTIR DE CES FACTEURS EST CALCULÉE PAR APPLICATION DE LA FORMULE DE BYRAM LA PUISSANCE DU FRONT 
DE FEU PAR MÈTRE DE FRONT DE FEU QUE LA PARCELLE PEUT SUBIR, EXPRIMÉE EN KW/M : 

Pf = M x C x Vp 

PF : PUISSANCE DU FRONT DE FEU EN KW/M 
M : MASSE SÈCHE DU COMBUSTIBLE BRÛLÉ EN G/M2 

C : CHALEUR SPÉCIFIQUE DE COMBUSTION DU COMBUSTIBLE EN J/G 
VP : VITESSE DE PROPAGATION DU FEU EN M/S 

UNE DESCRIPTION EXHAUSTIVE DE LA MÉTHODOLOGIE EST FOURNIE EN ANNEXE AU PRÉSENT RAPPORT DE 
PRÉSENTATION. 

11.2.4 - Les résultats 

LA PUISSANCE DE FRONT DE FEU A ÉTÉ CALCULÉE PAR CROISEMENT À L'AIDE D'UN SIG DES QUATRE COUCHES 
DE DONNÉES POUR L'ENSEMBLE DES "PIXELS" DE 100 M X 100 M CONSTITUANT LE TERRITOIRE COMMUNAL ET 
SES ABORDS IMMÉDIATS. 

ON DÉFINIT AINSI CINQ NIVEAUX D'ALÉA, SELON L'ÉCHELLE DE RISQUE ÉLABORÉE PAR LE CEMAGREF SUR 
COMMANDE DU MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE : 

- ALÉA TRÈS FAIBLE À NUL : PF INFÉRIEURE À 350 KW/M 
- ALÉA FAIBLE: PF COMPRISE ENTRE 350 ET 1700 KW/M 
- ALÉA MOYEN: PF COMPRISE ENTRE 1700 ET 3500 KW/M; 
- ALÉA ÉLEVÉ: PF COMPRISE ENTRE 3500 ET 7000 KW/M , 
- ALÉA TRÈS ÉLEVÉ: PF SUPÉRIEURE À 7000 KW/M 
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TITRE III. DISPOSITIONS DU PPR 

III.1.Le zonage du PPR 

111.1.1 - Les di f férents types de zones 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CANNES ONT ÉTÉ DÉFINIES DES ZONES EXPOSÉES AUX RISQUES, DITES 
"ZONES DE DANGER", EN TENANT COMPTE DE LA NATURE ET DE L'INTENSITÉ DU RISQUE ENCOURU, EN 
DISTINGUANT : 

- DES ZONES ROUGES EXPOSÉES À DES DANGERS FORTS, 
DES ZONES BLEUES EXPOSÉES À DES DANGERS PLUS LIMITÉS, ACCEPTABLES MOYENNANT DES 
MESURES DE PRÉVENTION EFFICACES, CES ZONES BLEUES SONT DIVISÉES EN ZONES B1, B1A ET 
B2 SELON UN NIVEAU DE RISQUE DE PLUS EN PLUS FAIBLE. 

EN DEHORS DE CES ZONES, LE PRÉSENT PPR N'IMPOSE AUCUNE PRESCRIPTION. 

I I I .1.2 - E laborat ion du zonage 

L'ÉLABORATION DU ZONAGE S'APPUIE SUR : 
• L'HISTORIQUE CARTOGRAPHIQUE DES INCENDIES SURVENUS SUR LA COMMUNE, 
• LA DÉTERMINATION DE L'ALÉA, 
• LE CROISEMENT DE L'ALÉA AVEC LES DIFFÉRENTS ENJEUX : 

• LES ENJEUX D'ÉQUIPEMENT : 
* LA PRÉSENCE ET LA LOCALISATION DES POTEAUX D'INCENDIE, 
* LA PRÉSENCE ET LA LOCALISATION DES ROUTES REVÊTUES À DOUBLE ISSUE ELLES-MÊMES 
REVÊTUES, CES VOIES ÉTANT UTILISABLES POUR L'ACCÈS DES SECOURS ET L'ÉVACUATION DES 
PERSONNES, PRÉSENCE D'AUTRES VOIES 

• LES ENJEUX D'AMÉNAGEMENT : 
* LES SECTEURS CONSTRUITS ET LES SECTEURS À ENJEUX D'URBANISATION (PLU). 

D D E A 0 6 P P R I F de Cannes - mise à l'enquête publique 9 



I I I .1.3- Répart i t ion spat iale 

La zone rouge R de r isque for t concerne une grande partie de l'Ile Ste Marguerite et une partie 
du versant nord de la Croix des Gardes 

Le secteur bleu B1a de r isque modéré comprend des zones situées dans le quartier de la 
Californie ainsi que des interfaces urbanisations-espaces naturels en bordure du massif de la 
Croix des Gardes, où l'obligation de débroussaillement autour des habitations est portée à 100 
mètres: 

Le secteur bleu B1 de r isque modéré correspond à des secteurs voisins des précédents, mais 
où l'intensité moindre du feu permet de maintenir la distance de débroussaillement par rapport aux 
habitations à 50 mètres. 

Le secteur bleu B2 de r isque faible correspond aux secteurs moins exposés au risque feu que 
les précédents. Ils sont généralement situés à l'arrière des zones B1a par rapport aux espaces 
boisés. Ponctuellement, ils sont au contact de ces espaces. 

La zone blanche correspond au cœur de village. Le PPRIF ne s'y applique pas. 

D D E A 0 6 PPRIF de Cannes - mise à l'enquête publique 10 



I I I . 2 . L e r è g l e m e n t 

Le règlement précise en tant que de besoin : 

- les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones 
précédentes ; 

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde incombant aux collectivités 
publiques et aux particuliers. Il mentionne le cas échéant, celles de ces mesures dont la mise en 
oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en œuvre ; 

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des 
ouvrages, et des espaces mis en culture ou plantés existants. Ces mesures peuvent être rendues 
obligatoires dans un délai de 5 ans, pouvant être réduit en cas d'urgence ; elles ne peuvent porter 
que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale du bien. 

Les principales dispositions du règlement sont les suivantes : 

III.2.1 - E n z o n e r o u g e 

La règle générale est l'inconstructibilité et l'interdiction de réaliser des équipements et bâtiments de 
nature à aggraver les risques et/ou augmenter le nombre de personnes exposées. 
Des aménagements mineurs, des constructions techniques et certains équipements publics y sont 
autorisés sous conditions. 

I I I . 2 . 2 - E n z o n e b l e u e 

La règle générale est la constructibilité sous conditions. 

Ces conditions sont proportionnées à l'intensité du risque ; par intensité décroissante, trois 
secteurs et sous-secteurs sont distingués : 

• B1a et B1 : danger modéré ; conditions d'équipement ( voirie, points d'eau, ..) et 
limitation des usages (habitat groupé, installations vulnérables interdites...) ; la distance 
de débroussaillement autour des habitations est portée à 100m en secteur B1a 

• B2 : danger faible ; conditions d'équipement (points d'eau...). 
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A N N E X E 

M E T H O D E D E C A L C U L D E L ' A L E A F E U X D E F O R E T S 

A P P L I C A B L E A U X M A S S I F S F O R E S T I E R S M E D I T E R R A N E E N S 

/. Domaine d'utilisation de la méthode 

L 'a l éa e s t d é f i n i c o m m e l a p r o b a b i l i t é q u ' u n p h é n o m è n e n a t u r e l d ' i n t e n s i t é d o n n é e s e p r o d u i s e e n 
u n l i eu d o n n é . I l s ' ag i t d ' u n e n o t i o n c o m p l e x e c a r a c t é r i s é e p a r : 

- u n e e x t e n s i o n s p a t i a l e : i l s ' a g i t d e d é f i n i r l e s e n v e l o p p e s g l o b a l e s d ' u n f e u p o t e n t i e l e n s e 
b a s a n t s u r l es c a r a c t é r i s t i q u e s d u s e c t e u r ( c o m b u s t i b i l i t é , t o p o g r a p h i e , l i e u x d e d é p a r t 
p r é f é r e n t i e l s , . . . ) e t l ' e x p é r i e n c e d e s f e u x p a s s é s . 

- u n e o c c u r r e n c e t e m p o r e l l e q u i p e r m e t d e d é f i n i r u n t e m p s d e r e t o u r d u f e u : s i u n e 
q u a n t i f i c a t i o n s o u s f o r m e d e p é r i o d e d e r e t o u r e s t p o s s i b l e p o u r d e s p h é n o m è n e s c o m m e l e s 
i n o n d a t i o n s , c e l a p a r a i t b e a u c o u p p l u s d é l i c a t p o u r l e s i n c e n d i e s . I l s e m b l e p r é f é r a b l e d e p a r l e r d e 
p r é d i s p o s i t i o n p l u s o u m o i n s f o r t e d ' u n s e c t e u r c o m p t e t e n u d e l a c o n j o n c t i o n d e f a c t e u r s 
d é f a v o r a b l e s s u r l e s i t e . 

- u n e " i n t e n s i t é " p l u s o u m o i n s f o r t e d u p h é n o m è n e q u i d é p e n d d e l a v é g é t a t i o n , d e l a 
t o p o g r a p h i e , e t d e s c o n d i t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s q u i a c c o m p a g n e n t l e p h é n o m è n e . 

L a m é t h o d e u t i l i s é e s ' a t t a c h e à q u a l i f i e r s u r t o u t l ' i n t ens i t é d u p h é n o m è n e e t s o n e x t e n s i o n 
p o t e n t i e l l e e n f o n c t i o n d e l a c o m b u s t i b i l i t é d e l a v é g é t a t i o n e t d e s a b i o m a s s e , l a p e n t e d u t e r r a i n , 
l a p o s i t i o n d a n s l e v e r s a n t , l ' e x p o s i t i o n e t l a c o n n a i s s a n c e d u d é r o u l e m e n t d e s f e u x p a s s é s . 

L ' o c c u r r e n c e t e m p o r e l l e n ' i n t e r v i e n t p a s e n t a n t q u e t e l l e , m a i s l ' e x p l o i t a t i o n d e s d o n n é e s 
s t a t i s t i q u e s p e r m e t d ' e s t i m e r l e t e m p s d e r e t o u r d ' u n i n c e n d i e d a n s l e b a s s i n d e r i s q u e à m o i n s d e 
q u a r a n t e a n s , c e q u i s i g n i f i e q u e l ' é v é n e m e n t d o i t ê t r e p r i s e n c o m p t e d a n s l a d é t e r m i n a t i o n d e 
l ' a l éa . 

D e m ê m e , l ' a léa e s t d é t e r m i n é e n s e p l a ç a n t d a n s l e s c o n d i t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s l e s p l u s 
f a v o r a b l e s à l a p r o p a g a t i o n d e l ' i n c e n d i e c o m p t e t e n u d e l a f r é q u e n c e d e c e l l e s - c i . 

L a m é t h o d o l o g i e u t i l i s é e s u i t l e s r e c o m m a n d a t i o n s d u g u i d e m é t h o d o l o g i q u e é l a b o r é e e n 2 0 0 2 
c o n j o i n t e m e n t p a r l e s m i n i s t è r e s : 

• de l ' i n té r ieu r , de l a s é c u r i t é i n t é r i e u r e e t d e s l i b e r t é s l o c a l e s , 

• d e l ' é c o l o g i e e t d u d é v e l o p p e m e n t d u r a b l e 

• d e l ' a g r i c u l t u r e , d e l ' a l i m e n t a t i o n , d e l a p ê c h e e t d e s a f f a i r e s r u r a l e s 

• d e l ' é q u i p e m e n t , d e s t r a n s p o r t s , d u l o g e m e n t , d u t o u r i s m e e t d e l a m e r 

// Principe de calcul 

L 'a l éa e s t é v a l u é à p a r t i r d ' u n e c o n n a i s s a n c e e m p i r i q u e d e s c o n d i t i o n s d ' é c l o s i o n , e t s u r t o u t d e 
p r o p a g a t i o n d e s f e u x d e f o r ê t s , t r a d u i s a n t e s s e n t i e l l e m e n t l e r i s q u e s u b i p a r u n e p a r c e l l e s i c e l l e c i 
e s t t o u c h é e p a r u n i n c e n d i e d e f o r ê t . 

D e s p a r a m è t r e s d e p o n d é r a t i o n p e u v e n t ê t r e i n t r o d u i t s d a n s l e c a l c u l p o u r i n t é g r e r d e m a n i è r e 
p l u s i m p o r t a n t e l a p o s i t i o n d e l a p a r c e l l e d a n s l e m a s s i f e t a u s s i l e r i s q u e q u e l a p a r c e l l e f e r a i t 
c o u r i r a u r e s t e d u m a s s i f f o r e s t i e r e n c a s d e d é p a r t d ' u n i n c e n d i e à l ' i n té r i eu r d e s o n p é r i m è t r e . 

L e s f a c t e u r s p r i s e n c o m p t e p o u r é v a l u e r l 'a léa s o n t c e u x q u i o n t é t é c o n s i d é r é s c o m m e l e s p l u s 
i n f l u e n t s s u r l e s c o n d i t i o n s d e p r o p a g a t i o n d e s i n c e n d i e s . 

Il s ' ag i t : 
- d e l a c o m b u s t i b i l i t é d e l a v é g é t a t i o n e t d e s a b i o m a s s e , 
- de l ' e n s o l e i l l e m e n t l ié à l ' e x p o s i t i o n . 
- d u v e n t e n f o n c t i o n d u v e n t d o m i n a n t e t d e l a p e n t e d u t e r r a i n , 
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Chacun des quatre facteurs précités a fait l'objet d'une cartographie : 

Le territoire communal est découpé en carrés ou pixel, chaque carré est caractérisé par son type 
de végétation, son ensoleillement, et son vent résultant. 

1 "Végétat ion : carte de combust ib i l i t é : le 

• La carte de la végétation est déterminée par interprétation d'une photo satellite et 
son calage sur le terrain. Classification supervisée de clichés Landsat 7 de 2002, 
pas de 15 mètres. 

• La population végétale est identifiée par croisement avec les types de peuplements 
de l'Inventaire Forestier National. 

• Confirmation par contrôle de terrain. 
• La carte de combustibilité est la traduction des peuplements à travers la grille de 

combustibilité des espèces méditerranéennes élaborée par le CEMAGREF. 

le est l'indice de combustibilité peut varier de 0 (incombustible) à 10 (feux de cimes à fort pouvoir 
calorifique) en fonction de la végétation. 

2°Carte de l 'ensolei l lement : E 

Obtenue par traitement à travers un système d'information géographique du Modèle Numérique de 
Terrain de l'IGN au pas de 50 mètres. 

En fonction de l'exposition (Sud : très ensoleillé / Nord : très peu ensoleillé), E traduit localement le 
dessèchement potentiel de la végétation, qui influe sur sa combustibilité. 
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3°Carte du vent résultant : Vr 

Combine l'effet du vent local (VI), modélisé numériquement sur tout le département au pas de 150 
mètres par la société OPTIFLOW sur la base d'un vent de référence qui est un vent moyen 
synoptique d'ouest (mistral) à 15 m/s (54 km/h) et l'effet de la pente, traduit en vent résultant Vr. 
Ce vent résultant est la composante des vecteurs : 

> vent local (source OPTIFLOW) : VI 
> vent effet (Ve) de pente sur l'incendie dont la direction est la ligne de plus grande pente 

et la vitesse est calculée selon la formule : Ve (en m/s) = pente en %/10 

Vr (en m/s) = modèle fonction (VI et Ve) 

4°Carte d ' intensi té du f ron t de feu : Pf 

Les trois couches précédentes sont croisées à l'aide de l'outil d'analyse d'un système d'information 
pour donner la carte d'intensité du front de feu par application de la formule de Byram qui permet 
de calculer la puissance d'un front de feu. 

Pf = M x C x Vp en kW/m avec : 

M : Masse sèche de combustible brûlé en g /m 2 

- C : Chaleur spécifique de combustion en J/g 
- Vp : Vitesse de propagation du feu en m/s 

Pour appliquer la formule de Byram à partir des paramètres cartographiés les calculs suivants sont 
réalisés: 
© M x C est calculé à partir des indices le et E selon la formule : 

M x C = 8000 x le (1 + E/20) en kJ x 100/m 2 

© Vp est calculé à partir du vent résultant (Vr) et de K un coefficient de réduction du vent à mi-
flamme qui traduit la réduction de la vitesse de propagation du feu liée à la végétation (effet de 
rugosité et écran thermique) 

Vp = racine carrée de (Vr x K/100) en m/s 

K = 0,8 pour les végétat ions rases 
K = 0,7 pour les peuplements ouver ts 
K = 0,6 pour les peuplements arborés 

Le résultat final est donc l'intensité du front de feu exprimée en kW/m de front de flamme, (voir 
correspondance dans le tableau 1 ) 

Le calcul est effectué pour chaque pixel de 15 m x 15 m. L'expression définitive de l'intensité d'un 
pixel résulte ensuite d'un lissage par rapport aux pixels voisins selon le calcul représenté en 
graphique 1 et qui traduit le fait que la puissance de l'incendie en un point est influencée par la 
puissance des points voisins situés à l'amont par rapport à l'axe de propagation. L'influence peut 
se traduire par une majoration comme par une minoration (si les points amont induisent une 
baisse de la puissance du feu par réduction ou absence de végétation par exemple). 

On définit ainsi 5 niveaux d'aléa, qui sont représentés sur un plan topographique au 1/15 000 ème 
au pas de 100 m x 100 m. 
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T a b l e a u 1 - C l a s s i f i c a t i o n d e l ' i n t e n s i t é ( C E M A G R E F ) 

N i v e a u P a r a m è t r e s p h y s i q u e s E f f e t s s u r l es e n j e u x 
T r è s f a i b l e 

1 
P < 3 5 0 k W / m 
V < 4 0 0 m / h 

P a s d e d é g â t a u x b â t i m e n t s 
S o u s b o i s p a r t i e l l e m e n t b r û l é s 

F a i b l e 
2 

3 5 0 < P < 1 7 0 0 k W / m 
4 0 0 < V < 8 0 0 m / h 

D é g â t s f a i b l e s a u x b â t i m e n t s s i r e s p e c t 
d e s p r e s c r i p t i o n s 
T o u s l e s b u i s s o n s b r û l é s , a i n s i q u e les 
b r a n c h e s b a s s e s 

M o y e n 
3 

1 7 0 0 < P < 3 5 0 0 k W / m 
8 0 0 < V < 1 2 0 0 m / h 

D é g â t s f a i b l e s s i r e s p e c t d e s 
p r e s c r i p t i o n s , m a i s v o l e t s e n b o i s b r û l é s 
T r o n c s e t c i m e s e n d o m m a g é s 

E l e v é 
4 

3 5 0 0 < P < 7 0 0 0 k W / m 
1 2 0 0 < V < 1 8 0 0 m / h 

D é g â t s a u x b â t i m e n t s , m ê m e a v e c 
r e s p e c t p r e s c r i p t i o n s 
C i m e s t o u t e s b r û l é e s 

T r è s é l e v é 
5 

P > 7 0 0 0 k W / m 
V > 1 8 0 0 m / h 

D é g â t s a u x b â t i m e n t s , m ê m e a v e c 
r e s p e c t p r e s c r i p t i o n s 
A r b r e s t o u s c a l c i n é s 

G r a p h i q u e 1 - I n f l u e n c e d e s m a i l l e s v o i s i n e s . 

Description du Processus de lissage 

- > 

• 
*. -*• 

Vent simulé Puissance brute 
(Pb) 

a- 6 0 « 

m 

Puissance lissée = (Pb + Plv ) / 2 

Puissance lissée 

Lissage en fonction du 
vent simulé sur une distance 

de 200 m (Plv) 
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T I T R E I . P O R T E E D U P P R I F - D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

1.1. C h a m p d ' a p p l i c a t i o n 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Cannes 

1.2. D i v i s i o n d u t e r r i t o i r e e n z o n e s 

Le P.P.R. comprend 2 zones exposées aux risques incendies de forêt dites zones de danger 

• une zone de danger fort (dénommée zone rouge) dans laquelle les phénomènes peuvent 
atteindre une grande ampleur au regard des conditions actuelles d'occupation de l'espace et 
des contraintes de lutte. 

• des zones de danger limité (dénommées zones bleues) dans lesquelles des parades peuvent 
être réalisées de manière collective ou individuelle pour supprimer ou réduire fortement le 
risque : 

une zone B1a de danger modéré à prescription spéciale 
une zone B1 de danger modéré 
une zone B2 de danger faible. 

En dehors de ces zones, le présent PPR n'impose aucune prescription. 

1.3. E f f e t s du P . P . R . 

La nature et les conditions d'exécution des techniques de prévention prises pour l'application du 
présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et 
du maître d'œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. 

Le P.P.R. vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il est annexé au plan local d'urbanisme 
(P.L.U.), conformément à l'article L.126-1 du code de l'urbanisme. 

I.4. : D é f i n i t i o n s p r é a l a b l e s 

Un point d'eau normalisé au titre du PPRIF est constitué : 
- soit par un poteau d'incendie de 100 mm assurant un débit de 60 m3/h sous une pression 
résiduelle de 1 bar ; 
- soit par un réservoir public ou géré par une association syndicale de propriétaires (ASL) créée 
conformément à l'ordonnance du 1er juillet 2004, de 120 m ou auto alimenté fournissant 120 m 3 

en 2 heures accessible aux services incendies ; 
- soit par une solution technique mixte combinant un poteau de débit supérieur à 30m3/h et un ou 
des réservoirs interconnectés complétant à 120 m3 disponibles en 2 h la quantité d'eau fournie 
par le poteau. Le poteau d'incendie et le raccord d'alimentation des réservoirs doivent se situer à 
proximité. 

Ces points d'eau normalisés sont, soit public, soit privés et doivent dans ce cas être gérés par 
une Association Syndicale de Propriétaires créée conformément à l'ordonnance du 1 e r juillet 2004 
(cf. annexe 3) 

Dans tous les cas, le point d'eau normalisé au titre du PPRIF est réceptionné par le SDIS afin de 
vérifier ses accessibilité et manœuvrabilité. 
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Voie défendue 
Une voie défendue est une section de voie, à double issues, présentant une largeur de bande de 
roulement supérieure ou égale à 5 mètres, comprise entre deux points d'eau normalisés distants 
de 300 mètres maximum. 
Ces voies défendues feront l'objet d'une liste mise à jour en tant que de besoin par la commune. 
Cette liste figure en annexe 5 du présent règlement. 

Habitations de la 1 e r e famille 
Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des 
bâtiments à usage d'habitation, les habitations de la 1 e r e famille sont : 
. Les habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-chaussée au plus. 
. Les habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande. 

Toutefois, sont également classées en 1 e r e famille, les habitations individuelles à un étage sur rez-
de-chaussée, groupées en bande lorsque les structures de chaque habitation concourrant à la 
stabilité du bâtiment sont indépendantes de celles de l'habitation contiguë. 

Habitat non isolé : 
Un bâtiment d'habitation ou d'activité est 
reconnu comme non isolé s'il se situe à 
proximité d'au moins deux bâtiments 
d'habitation ou d'activité existants, et si la 
somme des distances par rapport à ces deux 
bâtiments existants est inférieure à 100 
mètres. 
La construction A est non isolée si 
d1+d2 < 100 mètres 

- Construction existante, 
C'est une construction achevée ayant bénéficié d'une autorisation d'urbanisme à la date de 
l'approbation du PPRIF 

Extension limitée : 
On entend par extension limitée, une augmentation maximale de 30 % de la SHON existante sans 
excéder 200 m 2 de SHON totale 
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T I T R E I I . D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S P A R Z O N E S 

11.1. D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S A L A Z O N E R O U G E 

A r t i c l e 1 - O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s d u s o l a d m i s e s 

a ) O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s a d m i s e s s a n s c o n d i t i o n 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions 
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d'assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d'incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques de type HTB et THT. 

b ) O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s a d m i s e s s o u s c o n d i t i o n s 

- les travaux d'entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement, sous réserve de ne pas aggraver les risques et 
de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les annexes des bâtiments d'habitation (garages, abris de jardin...) sous réserve qu'elles ne 
fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et qu'elles n'aggravent pas les risques 
ou leurs effets ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes..) sous réserve de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- la construction de lignes électriques de type BT et HTA. sous réserve d'être réalisées en 
conducteurs isolés ; 

- les infrastructures de transport, les réseaux techniques et les équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics (cimetières, déchetteries...) sous réserve de compenser les 
éventuels risques induits. 

- une seule et unique extension limitée à 15 m2 de SHON d'une habitation ayant bénéficié d'une 
autorisation d'urbanisme sous réserve qu'un point d'eau normalisé soit situé à moins de 150 
mètres ; 

- la reconstruction d'un bâtiment sinistré (sous réserve que l'origine du sinistre ne soit pas liée à 
un incendie de forêt), à condition de ne pas aggraver les risques, de ne pas augmenter le nombre 
de personnes exposées et d'être défendu par un point d'eau normalisé à moins de 150 m. 

* Si le sinistre est un incendie de forêt, le projet de reconstruction doit être soumis 
à l'examen de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue créée auprès de la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité des Alpes-Maritimes 

* En cas d'avis favorable de la-dite commission , le projet ne doit pas dépasser la 
SHON initiale et doit respecter les prescriptions ci-après : 

P r e s c r i p t i o n s r e l a t i v e s a u x v o i r i e s 

. la voirie menant à la construction depuis la voie publique doit avoir une largeur supérieure ou 
égale à 3,5 m avec un Té de retournement de 10 m de profondeur. 
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Prescriptions relatives aux règles de reconstruction 

Couvertures 

Les revêtements de couvertures devront être classés en catégorie MO, la partie de couverture 
incluse dans le volume des vérandas comprise. 

Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1, M2, M3 peuvent être 
utilisés s'ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou en panneaux de 
bois ou tout autre matériau reconnu équivalent par le Comité d'Etude et de Classification des 
Matériaux et des éléments de construction par rapport au danger d'incendie . 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 

Cheminées 

Les conduits extérieurs, 

doivent être équipés dans leur partie située au-delà de leur débouché en toiture d'un clapet 
coupe feu d'une demi-heure et actionnable depuis l'intérieur de la construction ; 

doivent être réalisés en matériau MO et présentant une durée coupe feu 1 / 2 heure depuis leur 
débouché en toiture jusqu'au niveau du clapet coupe feu et munis d'un pare-étincelles en 
partie supérieure. 

Conduites et canalisations diverses 

Les conduites et canalisations qui desservent l'habitation et qui sont apparentes à l'extérieur 
doivent présenter une durée coupe feu de traversée d'une demi-heure. 

Gouttières et descentes d'eau 

Les gouttières et descentes d'eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum. 

Auvents 

Les toitures doivent être réalisées en matériau M1 au minimum et ne pas traverser les murs 
d'enveloppe de la construction. 

Barbecues 
Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d'habitation doivent être équipés de 
dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l'aplomb de 
toute végétation. 
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Enveloppes 

Les enveloppes des bâtiments constituées par des murs en dur doivent représenter une 
durée coupe feu d'une demi-heure. Les revêtements de façades doivent présenter un critère 
de réaction au feu MO, les parties de façades incluses dans le volume des vérandas 
comprises. Sont interdites les maisons en bois et ossature bois. 

Ouvertures 

L'ensemble des ouvertures doit être occultable par des dispositifs présentant une durée 
coupe feu d'une demi-heure, les jointures assurant un maximum d'étanchéité, les parties de 
façades incluses dans le volume des vérandas comprises. 



P r e s c r i p t i o n s r e l a t i v e s à l a p r é v e n t i o n d e s r i s q u e s d ' i n c e n d i e 

Existence d'un point d'eau normalisé à moins de 150 m. 

Présence d'un réseau d'asperseurs possédant une autonomie d'une demi-heure (débit 
unitaire 15 m3/h, distance entre asperseurs de 10 m, motopompe). 

Distance à plus de 10 m des bâtiments des réserves de combustibles solides et les tas de 
bois. 

Largeur des voies privées ouvertes à la circulation desservant plusieurs bâtiments suffisante 
pour permettre en tout point le croisement de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 

Curage régulier des gouttières pour éliminer les aiguilles et feuillages s'y trouvant afin de 
prévenir les risques de mise à feu des toitures. 

Les haies doivent être placées à plus de 10 m de la reconstruction et ne pas contenir 
d'espèces très combustibles. Les premiers feuillages des arbres doivent être éloignés d'au 
moins 5 mètres de tout point des constructions. La plantation à proximité des bâtiments ou de 
manière continue d'espèces très combustibles (mimosas, cyprès,...) est à proscrire. 

A r t i c l e 2 - O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s du s o l i n t e r d i t e s 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu'ils soient, à 
l'exception de ceux mentionnés à l'article 1. 

A r t i c l e 3 - A c c è s et v o i r i e 

Sur les parcelles ou parties de parcelles où le débroussaillement n'est pas obligatoire au titre de 
l'article 7, l'Etat et les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à la circulation 
publique, ainsi que les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au 
débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, sur une bande dont la largeur est fixée par 
arrêté préfectoral. 

Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 

A r t i c l e 4 - D e s s e r t e p a r l e s r é s e a u x 

Dans le cas d'une extension mesurée unique limitée à 15 m 2 de SHON de l'habitation existante, 
un point d'eau normalisé doit être situé à moins de 150 mètres du projet. 

A r t i c l e 5 - C a r a c t é r i s t i q u e s d e s t e r r a i n s - d i s t a n c e a u x c o n s t r u c t i o n s v o i s i n e s -
d e n s i t é 

Sans objet 

A r t i c l e 6 - D i s p o s i t i o n s c o n s t r u c t i v e s - R é s e r v e s d ' h y d r o c a r b u r e s - d i s p o s i t i o n s 
a p p l i c a b l e s a u x p r o j e t s a u t o r i s é s e t a u x b â t i m e n t s e x i s t a n t s 

En raison de sa situation en zone de danger, le maître d'ouvrage et le constructeur de l'extension 
du bâtiment projeté, de la rénovation d'un bâtiment existant, de la reconstruction d'un bâtiment 
sinistré devront s'assurer que ce bâtiment dispose des caractéristiques techniques permettant 
d'assurer, en sécurité, le confinement de ses habitants en cas de feux de forêt pendant une durée 
d'au moins une demi-heure (annexe 1 Règles de construction). 
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L'installation aérienne de réserves d'hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l'air libre des canalisations alimentant les bâtiments sont interdits. 

Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 

Les conduites d'alimentation depuis ces citernes jusqu'aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l'air libre ne sera maintenu. 

L'ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d'approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l'article R 562-5 II du Code de l'Environnement 

Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments existants de s'assurer du respect de mesures 
techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt ou pour en limiter les 
conséquences (annexe 1 Prévention des risques d'incendie). 

Article 7 - Espaces libres et plantations, espaces naturels - dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d'eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d'accès. 

Les arbres sont élagués et leur taille est entretenue de telle sorte que les premiers feuillages 
soient maintenus à une distance minimale de 5 mètres de tout point des constructions. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l'une des situations suivantes : 

a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cent mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de 
part et d'autre de la voie ; 

b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d'occupation des sols rendu 
public ou approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ; 

c) Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l'urbanisme (zones d'aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 

d) Terrains mentionnés à l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ; 

e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l'environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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11.2. D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S A U S E C T E U R B 1 

La zone B1 comprend un sous-secteur B1a pour lequel les articles 3 et 7 contiennent des 
dispositions spécifiques. 

A r t i c l e 1 - O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s d u s o l a d m i s e s 

a ) O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s a d m i s e s s a n s c o n d i t i o n 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions 
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d'assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d'incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques de type HTB et THT. 

b ) O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s a d m i s e s s o u s c o n d i t i o n s 

- les travaux d'entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement, à condition de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les changements de destination des bâtiments à condition de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les annexes des bâtiments d'habitation (garages, abris de jardin...) sous réserve qu'elles ne 
fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et qu'elles n'aggravent pas les risques 
ou leurs effets ; 

- la reconstruction d'un bâtiment sinistré à condition de ne pas aggraver les risques, de ne pas 
augmenter le nombre de personnes exposées et d'être défendu par un point d'eau normalisé à 
moins de 150 m ; 

- l 'aménagement des campings existants à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas 
augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes...) à condition de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- la construction de lignes électriques de type BT et HTA à condition d'être réalisées en 
conducteurs isolés ; 

- les infrastructures de transport et les réseaux techniques et les équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics (cimetières, déchetteries...) à condition de compenser les 
éventuels risques induits. 

- la création de terrains publics d'accueil de gens du voyage à condition de disposer des 
protections suivantes : 

voirie périmétrale avec un point d'eau normalisé tous les 300 mètres, débroussaillement de 
l'ensemble des installations jusqu'à 100 mètres à l'extérieur de la voie périmétrale ainsi qu'un 
local de confinement permettant la protection des résidents à raison de 1 m2 par personne. 

Ces terrains devront être fermés pendant la période rouge définie par l'arrêté préfectoral n° 
2002-243 portant réglementation en vue de prévenir les incendies de forêts du 19 juin 2002 ou par 
tout autre arrêté préfectoral pouvant s'y substituer. 

c ) O c c u p a t i o n s e t u t i l i s a t i o n s d u s o l a u t r e s q u e c e l l e s a u t o r i s é e s a u x a ) e t b ) 

Les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées aux a) et b) ne sont admises 
que si elles respectent les règles précisées aux articles 3 à 7 
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Art ic le 2 - Occupat ions et ut i l isat ions du sol interdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu'ils soient, à 
l'exception de ceux mentionnés à l'article 1. 
Sont en outre interdits : 

la création et l'extension des terrains de camping ou de caravaning et les habitations légères 
de loisirs. 
Interdiction des constructions bois et ossatures bois 

Art ic le 3 - Accès et vo i r ie 

La réalisation d'une opération d'urbanisme groupée (lotissement, permis de construire groupés, 
Z.A.C) est soumise aux prescriptions suivantes : 
- au contact d'une zone rouge, une voie périphérique, équipée de points d'eau normalisés, à 
double issue ou terminée par un dispositif agréé de retournement, sépare l'ensemble des 
bâtiments de la zone rouge. Une bande débroussaillée et maintenue en état débroussaillé, de 50 
mètres de large (100 mètres en B1a) la borde coté espace naturel. 
- les voies internes (à double issue de préférence) ont des rayons de courbure supérieurs à 9 
mètres, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d'une largeur minimum 
de 5 m ou toute autre solution agréée par le SDIS ; 
- en cas d'accès en cul de sac, ceux-ci sont de longueur inférieure à 60 m et équipés en bout 
d'une aire ou d'un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
- dans le cas de fermeture de la voirie interne par un portail automatique, celui-ci devra comporter 
un système de déverrouillage agréé par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d'Accessibilité 

La réalisation d'une opération d'urbanisme individuelle est soumise aux prescriptions suivantes : 
- la voie d'accès nouvellement créée a des rayons de courbure supérieurs à 9 mètres, une pente 
en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d'une largeur minimum de 3 mètres; 
- en cas d'accès en cul de sac, celui-ci est de longueur inférieure à 60 m ou il est équipé en bout 
d'une aire ou d'un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 

Sur les parcelles ou parties de parcelles où le débroussaillement n'est pas obligatoire au titre de 
l'article 7, l'Etat et les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à la circulation 
publique, ainsi que les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au 
débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, sur une bande dont la largeur est fixée par 
arrêté préfectoral. 

Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 

Art ic le 4 - Desserte par les réseaux 

Toute occupation et utilisation du sol (autres que celles autorisées aux a), et b). de l'article 1 ci-
dessus ) doit remplir l'une des deux conditions suivantes: 

soit être située à une distance inférieure ou égale à 150 mètres d'un point d'eau normalisé 
- soit, s'il s'agit d'une habitation de 1 è r e famille, être située à une distance inférieure ou égale à 

100 mètres d'une voie défendue. 
Ces distances sont mesurées sur la voie utilisée par les engins d'incendie. 
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Art ic le 5 - Caractér ist iques des ter ra ins - d is tance aux c o n s t r u c t i o n s vo is ines -
densi té 

Cas d'une opération individuelle (à l'exclusion de celles réalisées dans le cadre des opérations 
d'urbanisme visées à l'alinéa suivant) : 

tout bâtiment d'habitation ou d'activité nouveau doit être situé à proximité d'au moins deux 
bâtiments à usage d'habitation ou d'activité existants, la somme des distances par rapport aux 
deux bâtiments existants ne devra pas excéder 100 mètres. 
Cette règle ne concerne pas une extension limitée d'un bâtiment existant. On entend par 
extension limitée une augmentation maximum de 30 % de la SHON existante sans excéder 
200 m 2 de SHON totale. 

Cas de la réalisation d'une opération d'urbanisme groupée (lotissement, permis de construire 
groupés, Z.A.C,...) : 

densité minimale de quatre bâtiments à l'hectare sur le territoire concerné par le projet 
ou immeuble(s) constituant plus de 600 m 2 de surface de plancher hors œuvre nette sur le 
territoire concerné par le projet. 

Art ic le 6 - D ispos i t ions cons t ruc t i ves - Réserves d 'hydrocarbures - d ispos i t ions 
appl icables aux projets autor isés et aux bât iments existants 

En raison de sa situation en zone de danger, le maître d'ouvrage et le constructeur du bâtiment 
projeté ou de la rénovation d'un bâtiment existant, devront s'assurer que ce bâtiment dispose des 
caractéristiques techniques permettant d'assurer, en sécurité, le confinement de ses habitants en 
cas de feux de forêt (annexe 1 Règles de construction). 

L'installation aérienne de réserves d'hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l'air libre des canalisations alimentant les bâtiments sont interdits. 

Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
Les conduites d'alimentation depuis ces citernes jusqu'aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l'air libre ne sera maintenu. 

L'ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d'approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l'article R 562-5 II du Code de l'Environnement. 

Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments existants de s'assurer du respect de mesures 
techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt ou pour en limiter les 
conséquences (annexe 1 Prévention des risques d'incendie). 

Art ic le 7 - Espaces l ibres et p lantat ions, espaces naturels - d ispos i t ions 
appl icables aux projets autor isés et aux bât iments existants 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d'eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d'accès. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l'une des situations suivantes : 
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a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cent mètres dans le secteur B1a et sur une profondeur de cinquante mètres dans le secteur 
B1 , ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de part et 
d'autre de la voie ; 

b) Abords des installations classées présentant un danger d'explosion, d'émanation de produits 
nocifs en cas d'incendie, sur une profondeur de cent mètres ; 

c) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d'occupation des sols rendu 
public ou approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ; 

d) Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l'urbanisme (zones d'aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 

e) Terrains mentionnés à l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes); 

f) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l'environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

Dans les cas mentionnés au a) et b) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux c), d) et e) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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11.3. D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S A U S E C T E U R B 2 

Article 1 - Occupations et utilisations du sol admises 

a) Occupations et utilisations admises sans conditions 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions 
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d'assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d'incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques ; 

- les équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

- les travaux d'entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement à l'approbation du présent projet ; 

- les changements de destination des bâtiments ; 

- la reconstruction d'un bâtiment sinistré ; 

- les annexes des bâtiments d'habitation (garages, abris de jardin) ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes...) à condition de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- extension limitée d'un bâtiment existant. On entend par extension limitée une augmentation 
maximum de 30 % de la SHON existante sans excéder 200 m 2 de SHON totale. 

b) Occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées au a) 

Les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées au a) ne sont admises que si 
elles respectent les règles précisées aux articles 3 à 7. 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu'ils soient, à 
l'exception de ceux mentionnés à l'article 1. 

Article 3 - Accès et voirie 

La réalisation d'une opération d'urbanisme groupée (lotissement, permis de construire groupés, 
Z.A.C) est soumise aux prescriptions suivantes : 
- les voies internes (à double issue de préférence) ont des rayons de courbure supérieurs à 9 
mètres, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d'une largeur minimum 
de 5 m ou toute autre solution agréée par le SDIS ; 
- en cas d'accès en cul de sac, ceux-ci sont de longueur inférieure à 60 m et équipés en bout 
d'une aire ou d'un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
- dans le cas de fermeture de la voirie interne par un portail automatique, celui-ci devra comporter 
un système de déverrouillage agréé par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d'Accessibilité 

La réalisation d'une opération d'urbanisme individuelle est soumise aux prescriptions suivantes : 
- la voie d'accès nouvellement créée a des rayons de courbure supérieurs à 9 mètres, une pente 
en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d'une largeur minimum de 3 mètres; 
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- en cas d'accès en cul de sac, celui-ci est de longueur inférieure à 60 m ou il est équipé en bout 
d'une aire ou d'un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 

Dans les zones situées à moins de 200 mètres de terrains en nature de bois, forêts, landes, 
maquis, garrigue, plantations ou reboisements, sur les parcelles ou parties de parcelles où le 
débroussaillement n'est pas obligatoire au titre de l'article 7, l'Etat et les collectivités territoriales 
propriétaires de voies ouvertes à la circulation publique, ainsi que les sociétés concessionnaires 
des autoroutes, procèdent à leurs frais au débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, 
sur une bande dont la largeur est fixée par arrêté préfectoral. 

Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 

Art ic le 4 - Desserte par les réseaux 

Toute occupation et utilisation du sol (autres que celles autorisées aux a), et b) de l'article 1 ci-
dessus) doit :remplir l'une des deux conditions suivantes: 
- soit être située à une distance inférieure ou égale à 200 mètres d'un point d'eau normalisé 
- soit, s'il s'agit d'une habitation de 1ère famille, être située à une distance inférieure ou égale à 
150 mètres d'une voie défendue. 

Ces distances sont mesurées sur la voie utilisée par les engins d'incendie. 

Art ic le 5 - Caractér ist iques des terra ins - d is tance aux c o n s t r u c t i o n s vo is ines -
densi té 

Sans objet 

Art ic le 6 - D ispos i t ions const ruc t ives - Réserves d 'hydrocarbures - d ispos i t ions 
appl icables aux projets autor isés et aux bât iments existants 

L'installation aérienne de réserves d'hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l'air libre des canalisations alimentant les bâtiments est interdit. 

Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
Les conduites d'alimentation depuis ces citernes jusqu'aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l'air libre ne sera maintenu. 

L'ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d'approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l'article R 562-5 II du Code de l'Environnement. 

Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments à créer, à rénover ou existants de s'assurer du 
respect de mesures techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt 
ou pour en limiter les conséquences (annexe 1 Règles de construction et Prévention des risques 
d'incendie). 

A r t i c l e 7 - E s p a c e s l i b r e s et p l a n t a t i o n s , e s p a c e s n a t u r e l s - d i s p o s i t i o n s 
a p p l i c a b l e s a u x p r o j e t s a u t o r i s é s e t a u x b â t i m e n t s e x i s t a n t s 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d'eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d'accès. 
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Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l'une des situations suivantes : 
a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cinquante mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix 
mètres de part et d'autre de la voie ; 
b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d'occupation des sols rendu 
public ou approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ; 

c) Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l'urbanisme (zones d'aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 

d) Terrains mentionnés à l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ;. 

e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l'environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 

D D E A 0 6 PPRIF - Règlement Cannes Mise à l'enquête 13 



T I T R E I I I . M E S U R E S D E P R E V E N T I O N . D E P R O T E C T I O N E T D E S A U V E G A R D E 
I N C O M B A N T A L A C O M M U N E 

I I I . 1 . P O I N T S D ' E A U 

La commune procédera à la mise en place de points d'eau normalisés de façon à ce 
qu'aucun bâtiment ne soit situé à une distance supérieure à 150 mètres (ou 200 m en zone 
B2) d'un point d'eau normalisé. Les travaux devront être réalisés dans les meilleurs délais 
selon les deux niveaux d'urgence suivants : 

- 1 e r e urgence : délai maximal de deux ans à compter de l'approbation du présent P.P.R. 

- 2 e m e urgence : délai maximal de cinq ans à compter de l'approbation du présent P.P.R. 

Numéros des poteaux Points d'eau normalisés à r é a l i s e r en 1 e r e urgence 
(cf carte des travaux à réaliser) 

Points d'eau normalisés à r é a l i s e r en 1 e r e urgence 

Boulevard de l 'observatoire C1a e t C 1 b 
A v e n u e de l 'Estérel C1c 

Boulevard E m m a n u e l Bell in C1d 
Corn iche du Paradis Terrest re C1e 

Chemin des Col l ines C1f 
Boulevard des M imosas C1g 

Chemin de Rose Sa in t -Jean C1h 
A v e n u e Jean de Noai l les C1i 

Boulevard de Roquebi l l ière C1i 
Boulevard des Myr tes C1k 

T O T A L 11 

Points d'eau à n o r m a l i s e r en 1 e r e urgence 
Numéros des poteaux 

(cf carte des travaux à réaliser) 
C274 et C487 

T O T A L 2 

I I I . 2 . A M E N A G E M E N T D E V O I R I E 

La commune prendra toute disposition de nature à améliorer l'accès et le passage des secours 
ainsi que l'éventuelle évacuation simultanée des personnes menacées. 

I I I . 3 . C R E A T I O N E T E N T R E T I E N D E Z O N E S D E B R O U S S A I L L E E S : 

La commune n'est pas concernée par cette rubrique 

H I . 4 . C R E A T I O N D E P L A C E S D E R E T O U R N E M E N T : 

Les plates-formes de retournement (PFR) suivantes devront être réalisées en bout de la voirie 
existante suivant les normes explicitées en Annexe 2 : 
La commune n'est pas concernée par cette rubrique 

I I I . 5 . P L A N C O M M U N A L D E S A U V E G A R D E 

En application de l'article 13 de la loi de modernisation de la sécurité Civile du 13 août 2004 et de 
son décret d'application du 13 septembre 2005, la commune élaborera et mettra en œuvre un 
Plan Communal de Sauvegarde, ceci dans un délai de 2 ans à compter de la date d'approbation 
du présent PPRif. 
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T I T R E IV . D I S P O S I T I O N S S P E C I F I Q U E S A P P L I C A B L E S A U X E T A B L I S S E M E N T S 

A C C U E I L L A N T D U P U B L I C 

Pour les établissements accueillant du public situés en zone de danger Rouge, la mise en 
place d'asperseurs ou de tout autre dispositif validé par la sous-commission relative à la 
sécurité contre les risques d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue est obligatoire dans un 
délai de deux ans à compter de la date d'approbation du présent PPR. 
Les asperseurs doivent présenter un débit unitaire de 15 m3/h pour 500m 2 de surface 
concernée. 

La surface à prendre en compte est celle dont la largeur est la moitié de la distance de 
débroussaillement (telle que définie à l'article 7 du règlement applicable à la zone concernée) 
et le linéaire développé des façades des bâtiments à défendre. 
L'autonomie demandée (quantité d'eau stockée dans des bassins à cette fin) doit assurer le 
fonctionnement des asperseurs pendant 30 minutes. 

Pour les établissements recevant du public situés à moins de 100 mètres d'une zone de danger 
fort (Rouge) les mêmes règles s'appliquent sauf pour les petits établissements autres que ceux 
abritant des locaux à sommeil. 
L'ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires ou des exploitants. 
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ANNEXE 1 

• Règles de construction (ou rénovation) 

Enveloppes 

ENVELOPPES DES BÂTIMENTS CONSTITUÉES PAR DES MURS EN DUR PRÉSENTANT UNE DURÉE COUPE FEU 
Î4 HEURE. LES REVÊTEMENTS DE FAÇADES PRÉSENTANT UN CRITÈRE DE RÉACTION AU FEU MO, PARTIES DE 
FAÇADES INCLUSES DANS LE VOLUME DES VÉRANDAS COMPRISES. 

Ouvertures 

L'ENSEMBLE DES OUVERTURES OCCULTABLES PAR DES DISPOSITIFS, PRÉSENTANT UNE DURÉE COUPE FEU /4 
HEURE, LES JOINTURES ASSURANT UN MAXIMUM D'ÉTANCHÉITÉ, PARTIES DE FAÇADES INCLUSES DANS LE 
VOLUME DES VÉRANDAS COMPRISES. 

Couvertures 

LES REVÊTEMENTS DE COUVERTURES DEVRONT ÊTRE CLASSÉS EN CATÉGORIE MO, PARTIE DE COUVERTURE 
INCLUSE DANS LE VOLUME DES VÉRANDAS COMPRISES. 
TOUTEFOIS, LES REVÊTEMENTS DE COUVERTURES CLASSÉS EN CATÉGORIE M1, M2, M3 PEUVENT ÊTRE 
UTILISÉS S'ILS SONT ÉTABLIS SUR UN SUPPORT CONTINU EN MATÉRIAU INCOMBUSTIBLE OU EN PANNEAUX DE 
BOIS OU TOUT AUTRE MATÉRIAU RECONNU ÉQUIVALENT PAR LE COMITÉ D'ETUDE ET DE CLASSIFICATION DES 
MATÉRIAUX ET DES ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION PAR RAPPORT AU DANGER D'INCENDIE . 
IL NE DEVRA PAS Y AVOIR DE PARTIE COMBUSTIBLE À LA JONCTION ENTRE LA TOITURE ET LES MURS. 

Cheminées 

LES CONDUITS EXTÉRIEURS 

• ÉQUIPÉS DANS LEUR PARTIE SITUÉE AU-DELÀ DE LEUR DÉBOUCHÉ EN TOITURE D'UN CLAPET 
COUPE FEU Î4 HEURE ET ACTIONNABLE DEPUIS L'INTÉRIEUR DE LA CONSTRUCTION ; 

• RÉALISÉS EN MATÉRIAU MO ET PRÉSENTANT UNE DURÉE COUPE FEU VT. HEURE DEPUIS LEUR 
DÉBOUCHÉ EN TOITURE JUSQU'AU NIVEAU DU CLAPET COUPE FEU ET MUNIS D'UN PARE-
ÉTINCELLES EN PARTIE SUPÉRIEURE. 

Conduites et canalisations diverses 

CONDUITES ET CANALISATIONS DESSERVANT L'HABITATION ET APPARENTES À L'EXTÉRIEUR PRÉSENTANT UNE 
DURÉE COUPE FEU DE TRAVERSÉE H HEURE. 
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Liste des dispositions de nature à réduire le risque 



Gouttières et descentes d'eau 

Gouttières et descentes d'eau réalisées en matériaux M1 minimum. 

Auvents 

Toitures réalisées en matériau M1 minimum et ne traversant pas les murs d'enveloppe de la 
construction. 

Barbecues 

Les barbecues fixes constituant une dépendance d'habitation, équipés de dispositifs pare 
étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l'aplomb de toute végétation. 

• Prévention des risques d'incendie 

Placer les réserves de combustibles solides et les tas de bois à plus de 10 m des bâtiments. 

Elargir les voies privées desservant les bâtiments pour permettre en tout point le croisement 
de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 

Equiper les habitations disposant d'une réserve d'eau (piscine, bassin, réservoir) d'une 
motopompe de 15 m3/h de débit, actionnée par un moteur thermique, susceptible d'alimenter 
une lance de 40/14 avec l'aide de trois tuyaux de 45 mm de diamètre et de 20 m de longueur. 

Remiser cet équipement dans un coffre ou une construction incombustible. 

Curer régulièrement les gouttières des aiguilles et feuillages s'y trouvant pour prévenir les 
risques de mise à feu des toitures. 

Elaguer et tailler en permanence les arbres de telle sorte que les premiers feuillages soient 
maintenus à une distance minimale de 3 mètres de tout point des constructions. En zone 
rouge et cette prescription est rendue obligatoire et la distance minimale est portée à 5 
mètres. 

Ne pas planter à proximité du bâtiment ou de manière continue des espèces très 
combustibles (mimosas, cyprès,...) 
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ANNEXE 2 
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Dimensions minimales à respecter pour les "TE" ou les plates-formes de retournement aux VOIES-ENGINS 


